
COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE CHAMPANGES

L’an deux mille neuf, le vingt deux du mois d’octobre, le Conseil Municipal de la Commune de CHAMPANGES, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur GOBBER Rénato,  Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 15

Date de la convocation : 13 octobre 2009

** PRESENTS :   GOBBER Rénato, BORDET Roger, MICHOUX Yves, BERNAY Eliane,  BARATAY Emmanuel, BAUD Sandra, BESSON Alain, BUFFET Monique, CHAMOT Nathalie, COTTET-DUMOULIN Sébastien, GRENAT Martine, LAFFIN Damien, MESNIL Nicolas, RUFFIER Emmanuel.

** ABSENT EXCUSE : 

MAILLET Philippe a donné procuration à BORDET Roger

** SECRETAIRE : CHAMOT Nathalie.

************************************************************************************************
TERRAIN SYNTHETIQUE DE FOOTBALL

Monsieur le Maire accueille Monsieur Pierre-François DUCRET, Maire de FETERNES, pour une présentation du projet d’aménagement d’un terrain synthétique de football des sept communes du pays du plateau de GAVOT. Ce projet a vu le jour il y a environ 7 ans. Après études, seul le stade de la commune de FETERNES pouvait être agrandi pour accueillir un terrain synthétique. 

Le coût de ce projet est estimé à 844 133.50 € H.T. soit 1 009 583.67 € T.T.C. 
Afin d’obtenir un maximum de subventions, le projet sera porté par le SIVOM du Pays du Gavot. A ce jour, les aides représentent environ 80 % du coût du projet. Resterait donc à financer 165 246.55 € qui seraient répartis entre les communes en fonction du nombre d’habitants. Coût estimatif par habitant : 20.44 €
Ce point n’ayant pas été inscrit à l’ordre du jour, il est décidé que le conseil municipal se réunira le jeudi 29 octobre à 19 h30 afin de prendre sa décision finale.

●●●●●
INDEMNITES DE CONSEIL AU RECEVEUR MUNICIPAL

Sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 8 voix pour, 7 voix contre,

· DECIDE d'attribuer à Monsieur Francis DIDIERJEAN, Receveur, le taux maximum de l'indemnité de conseil prévue par l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 pris en application des dispositions de l'article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 et du décret n° 82-979 du 19 novembre 1982. 

●●●●●

COMPLEMENT DE REMUNERATION

Sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL,

A l’unanimité,

· DECIDE de reconduire le complément de rémunération en faveur du personnel communal.
●●●●●

REPAS LORS DE LA CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 2009
Sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

A l’unanimité,

· DECIDE d’organiser comme chaque année un repas amical avec les habitants de la commune de CHAMPANGES ;

· FIXE la participation au repas à 15,00 € par personne, payable à Monsieur le Receveur Municipal.

●●●●●

OBJET : CONGRES DES MAIRES – Frais du maire et des adjoints

VU l’article L. 2123-18 du C.G.C.T. ;

Considérant que le 92ème congrès des maires à PARIS aura lieu cette année du lundi 16 au jeudi 19 novembre 2009 inclus ;

Considérant l’intérêt de participer à ce congrès ;

Sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

A l’unanimité,

· DECIDE que les frais de transports et d’hébergement seront pris en charge par la commune.
●●●●●

DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER
La commune renonce à exercer son droit de préemption urbain sur le bien sis Prés Demerninge cadastré section B parcelle n° 1348.
●●●●●

OBJET : REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES OUVRAGES DES RESEAUX PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE GAZ
VU la convention de concession pour le service public de la distribution de gaz conclue entre Gaz de France et la commune de CHAMPANGES ;

VU les articles L. 2333-84, L. 2333-85 et L. 2333-86 du C.G.C.T ;

VU les articles R. 2333-114, R. 2333-115, R 2333-116, R. 2333-117 et R. 2333-118 du C.G.C.T ;

Après avoir étendu l’exposé du Maire,

LE CONSEIL MUNCIPAL,

A l’unanimité

· DECIDE :

· de fixer, à compter de l’année 2009, le montant de la redevance due pour l’occupation du domaine public communal par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz, ainsi que par les canalisations particulières de gaz, au plafond maximum établi comme suit :

R.O.D.P + [(0,035 € x L) + 100 €] x 1,0615

où L représente la longueur des canalisations sur le domaine public communal exprimée en mètres.

· d’autoriser la révision annuelle de cette redevance conformément aux dispositions prévues à l’article R. 2333-117 du CGCT.

●●●●●

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS LOCALES
Sur proposition de Monsieur le Maire, les subventions municipales aux différentes associations locales pour l’année 2009 sont fixées avec un taux d’augmentation de 2 %.
●●●●●
CIRCULATION CHEMIN DU BILLIAT ET CHEMIN DU LAC
L’installation d’un ralentisseur et d’un « STOP » ayant permis de ralentir la vitesse des véhicules aux Granges, il est décidé d’installer des ralentisseurs chemin du Billiat et chemin du Lac. Une concertation sera faîte auprès des habitants.
CONSTITUTION D’UN COMITE CONSULTATIF POUR L’ELABORATION DU P.A.V.E. :
Le Maire – Roger BORDET – Damien LAFFIN - Martine GRENAT – Yves MICHOUX – Emmanuel RUFFIER.

DENEIGEMENT :

Une réunion organisée par le Conseil Général a eu lieu récemment en présence de Monsieur Yves MICHOUX et d’un agent communal. Constat a été fait sur une consommation excessive de sel lors du déneigement. Le Conseil Général a décidé de réduire le tonnage. Une réduction de 50 % est envisagée sur une période de deux ans.
CLOCHER :

Les établissements PACCARD ont procédé à l’entretien des cloches. Un devis concernant le remplacement du moteur de volée de l’angélus ainsi que celui du bras de sonnerie horaire est présenté. Il s’élève à 2 223.87 € T.T.C.  Monsieur le Maire est autorisé à signer le devis. 
LOCATION D’UN PETIT CHALET APPARTENANT A LA COMMUNE :
Sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL

A L’unanimité,
· FIXE le loyer mensuel  à 480.00 € (quatre cent quatre vingt euros) hors charges à compter du 1er décembre 2009 ;

· DIT que le loyer sera indexé à la date d’anniversaire du contrat en fonction de la valeur de l’indice de référence des loyers ;

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le bail avec le(s) locataire(s) et tout document s’y rapportant.

URBANISME 
La commission n’a pas pu se réunir en raison de l’état de santé de Monsieur Philippe MAILLET.

DP 074 057 09 B0017 – Demandeur : Didier LEFEBVRE – Création d’une piscine enterrée.

SANS OPPOSITION
DP 074 057 09 B0018 – Demandeur : Daniel PERTUISET – Construction d’une véranda.

REFUSEE - Non respect des articles UB 7-1, UB 11-3 et UB 14 du PLU. 
DP 074 057 09 B0019 – Demandeur : Catherine BURETEY – Création d’une fenêtre (régularisation)

SANS OPPOSITION
DP 074 057 09 B0020 – Demandeur : Marc BOO – Rénovation de la toiture et création d’une fenêtre de toit. 

SANS OPPOSITION
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